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28 INOUVELLES DU PALAIS FÉDÉRAL

Les Suisses de

l'étranger et les
banques suisses

Que faire si des banques suisses

clôturent le compte de Suisses ou
Suissesses de l'étranger, durcissent les

conditions ou augmentent les frais de

tenue de compte? Voici quelques-unes
des questions qui se posent de plus en

plus souvent au sujet des comptes
bancaires suisses.

Il arrive régulièrement que les Suisses de

l'étranger soient confrontés à des banques

suisses qui limitent la prise en charge des

clients privés domiciliés à l'étranger. Il arrive

aussi que les banques suspendent

complètement ce domaine

d'activité en raison du durcissement

des réglementations et des

exigences fiscales au niveau international.

Cela concerne toutes les

personnes qui ne sont pas
domiciliées en Suisse et dépendent
d'une législation fiscale étrangère,

et donc, en règle générale,
les Suisses de l'étranger.

Nous tentons ci-après d'apporter

des réponses aux questions

fréquemment posées. Toutefois,

nous n'abordons pas les questions
fiscales techniques et ne garantissons

en aucune manière l'exhaus-

tivité de nos réponses. Nous partons également

du principe que tous les avoirs (comptes

bancaires, biens immobiliers, autres sources
de revenus) sont déclarés en bonne et due

forme au domicile des Suisses de l'étranger.
»

Quefaire si ma banque suisse clôture mon

compte?

Nous recommandons à nos concitoyens
concernés de s'entretenir personnellement

avec leur conseiller bancaire afin qu'ils

exposent leur situation et cherchent ensemble

une solution. Si aucun accord ne peut être

obtenu, la résiliation de la relation bancaire

ou le transfert du compte vers une autre
banque doivent être considérés comme des

options possibles.

Plusieurs banques suisses offrent aux
Suisses de l'étranger des possibilités de

conserver un compte. Trouver la bonne

banque peut toutefois prendre beaucoup de

temps et le client doit normalement se

présenter en personne à la banque, ce qui
implique un voyage en Suisse. C'est pourquoi
il convient de négocier des délais de transition

suffisamment longs pour la clôture du

compte avec la banque qui souhaite résilier
la relation.

Pour une ouverture ou un maintien cle compte,

je dois me présenterpersonnellement au guichet
de la banque. Pourquoi nepuis-jepasfaire
certifier ma signature auprès de l'ambassade?

Les banques suisses appliquent le principe

Know-your-customer. Pour une ouverture de

compte, elles exigent habituellement un
entretien personnel avec le client. Les deux

partenaires contractuels, la banque et le client,

signent alors le contrat sur place en Suisse.

Suis-je discriminé sije ne peuxpas avoir de

compte bancaire suisse en tant que Suisse de

l'étranger?
Les banques différencient les clients en

Suisse et à l'étranger. Les personnes
domiciliées hors de Suisse - dont font partie les

Suisses de l'étranger - sont considérées

comme des clients à l'étranger. La décision

de limiter géographiquement les segments
de clientèle dépend de la politique commerciale

d'une banque et est à son entière
discrétion. Les contrats entre les banques
suisses et leurs clients relèvent du droit privé

et sont soumis au Code des obligations (CO)
suisse. La banque est libre dans son organisation

dans la mesure où elle respecte le CO.

Les conditions générales (CG) de la banque

font partie intégrante du contrat.

Jepossède un bien immobilier en Suisse avec

une hypothèque auprès d'une banque suisse.

Que devient mon hypothèque si ma banque

n'accepteplus de clients du pays oùje réside?

Une hypothèque suppose une relation
basée sur un compte ouvert par le client

auprès de la banque. En conséquence, les

hypothèques sont aussi concernées par la

résiliation de la relation avec le client.
Normalement, elles sont maintenues

jusqu'à leur échéance ordinaire. La banque

est néanmoins libre de décider si elle

souhaite poursuivre ou renouveler l'hypothèque.

En cas de résiliation, le débiteur
rembourse le prêt hypothécaire ou l'hypothèque

est transférée auprès d'une autre
banque.

Une partie des banques se montre disposée,

indépendamment du domicile à l'étranger,

à renouveler une hypothèque s'il existe

un lien fort entre le client et la région et entre
le client et le bien immobilier.
Par exemple si le client utilise lui-
même le bien immobilier comme
domicile de vacances sans le

louer pendant son absence. De

même si le client est enraciné
dans la région, y a grandi ou s'il

s'agit de la maison parentale que
le client souhaite conserver dans

le patrimoine familial.

Que se passe-t-il avec les rentes de

vieillesse?Ma rente AVS/AIest
versée sur un compte suisse. Si ma

banque résilie mon compte, puis-je
lapercevoir hors de Suisse dans

une banque étrangère?

La Caisse suisse de compensation à

Genève (CSC) verse des rentes dans le monde

entier sur le compte bancaire indiqué par le

ou la bénéficiaire (voir www.zas.admin.ch).
En cas de versement à l'étranger, le montant

de la rente mensuelle crédité est sujet

aux variations des cours monétaires et aux
éventuels frais bancaires.

Jeperçois une rente d'une caisse de pension

suisse qui est créditée sur mon compte bancaire

en Suisse. Peut-elle être versée à l'étranger?
La caisse de pension est une prévoyance

vieillesse du deuxième pilier. Elle est

obligatoire et gérée par des sociétés privées.
Elle est alimentée par l'employeur et
l'employé pendant les années d'activité
professionnelle en Suisse. Le paiement d'une

rente par une caisse de pension à l'étranger
est soumis aux conditions de la caisse

concernée et doit être clarifié avec elle.



Existe-t-ildes organes de surveillance des

relations entre les banques et les clients?

L'Association suisse des banquiers (ASB)

est l'association faîtière de la place financière

suisse et a pour objectifessentiel de promouvoir

des conditions cadres optimales pour la

place financière suisse, en Suisse comme à

l'étranger. Elle ne peut édicter aucune directive

pour ses membres sur la tenue de compte

ou la prise en charge des clients.

L'Ombudsman des banques suisses (www.

bankingombudsman.ch) intervient si une

banque viole la loi ou, par exemple, impose

au client des conditions non prévues dans les

CG lors de la clôture du compte. La résiliation

contractuelle d'une relation clientèle

par la banque est soumise au CO et aux CG
de la banque.

L'administrationfédérale compte-t-elle aussi

un département responsable des relations entre

les banques et les clients?

La relation entre les clients et les banques

relève du droit privé et se trouve donc hors

du domaine de compétence de l'administration

fédérale. Nous ne pouvons que
recommander de discuter personnellement de la

situation avec la banque auprès de la filiale où

le compte est ouvert, afin de trouver une
solution amiable.

Le Surveillant des prix - qui dépend du

Département fédéral de l'économie, de la

formation et de la recherche (DEFR) - a

analysé à l'été 2012 la question des comptes
bancaires suisses détenus par des Suisses de

l'étranger. Il n'a constaté à cette occasion

aucune situation de distorsion de concurrence
ni d'entente cartellaire entre les banques.

Comme mentionné ci-dessus, plusieurs

banques suisses continuent de proposer des

possibilités de tenue de compte pour les

Suisses de l'étranger. Rechercher la banque

appropriée peut toutefois prendre un
certain temps et nécessiter de se rendre en
Suisse. Nous ne pouvons recommander

aucun institut bancaire.

Ce sujet a été discuté dans plusieurs forums

et des informations utiles ont été échangées

sur le réseau social de l'Organisation des

Suisses de l'étranger (OSE): www.swiss-

community.org.

DIRECTION CONSULAIRE,

UNITÉ DES RELATIONS

AVEC LES SUISSES DE L'ÉTRANGER

Publication
Voyagez avec l'appli itineris!
Téléchargez gratuitement l'application sur

votre smartphone afin d'être informé à tout
moment des conditions de sécurité actuelles

de votre lieu de destination et d'avoir

toujours à portée de main les adresses des am¬

bassades et consulats suisses. Vous trouverez

maintenant aussi des informations et
conseils utiles en cas d'urgence sur place si

vous assistez à un événement important,
comme des championnats du monde ou les

Jeux olympiques.

Départ réfléchi. Voyage réussi.
Disponible sur iOS et Android

• itinerisApp pour iPhone (App Store)
• itinerisApp pour Android (Google Play)

Remarques
Pour ne manquer aucun message («Revue

Suisse», newsletter de votre représentation,
etc.), communiquez à votre représentation
suisse vos adresse(s) e-mail et numéro(s) de

téléphone mobile ainsi que tout changement

et inscrivez-vous sur www.swiss-
abroad.ch.

Vous pouvez à tout moment lire et
télécharger le numéro actuel de la «Revue

Suisse» ainsi que les numéros précédents

sur www.revue.ch. La «Revue Suisse» est

envoyée gratuitement en version imprimée
ou par voie électronique (e-mail et application

pour iPad/Android) à tous les foyers
de Suisses de l'étranger enregistrés auprès

d'une ambassade ou d'un consulat général.

VOTATIONS FEDERALES INITIATIVES POPULAIRES

Le 28 septembre 2014, les deux projets suivants seront

soumis à votation:

Initiative populaire du 21 septembre 2011 «Stop à la
TVA discriminatoire pour la restauration!» (FF 2014 2761),

voir aussi en page 12.

Initiative populaire du 23 mai 2012 «Pour une caisse

publique d'assurance maladie» (FF 2014 2759), voir aussi

en page 12.

Toutes les informations sur les projets (explications du

Conseil fédéral, comités, messages des partis, vote

électronique, etc.) sont disponibles sur www.ch.ch/votations.

Dernière date de votation en 2014: 30 novembre.

RESPONSABLE DES PAGES D'INFORMATIONS OFFICIELLES DU DFAE

PETER ZIMMERLI, SERVICE DES SUISSES DE L'ÉTRANGER

BUNDESGASSE 32, CH-3003 BERNE, TÉLÉPHONE: +41 800 24-7-365
WWW.EDA.ADMIN.CH / E-MAIL: HELPLINE@EDA.ADMIN.CH

Les initiatives populaires fédérales suivantes ont été lancées avant la

clôture de la rédaction (expiration du délai imparti pour la récolte des

signatures entre parenthèses).

«Registre central suisse pour l'appréciation des délinquants sexuels ou

violents condamnés» (29.10.2015)

«Responsabilité en cas de récidive de la part de délinquants sexuels ou

violents» (29.10.2015)

«Pour une vitesse maximale de 140 km/h sur les autoroutes»

(20.11.2015)

«Pour des denrées alimentaires saines et produites dans des conditions

équitables et écologiques (initiative pour des aliments équitables)»

(27.11.2015)

«Pour une monnaie à l'abri des crises: émission monétaire uniquement

par la Banque nationale! (Initiative Monnaie pleine)» (3.12.2015)

«Oui à la suppression des redevances radio et télévision (suppression

des redevances Billag)» (11.12.2015)

La liste des initiatives populaires actuelles est disponible sur

www.bk.admin.ch: Actualités/Élections et votations/Initiatives en

suspens.
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